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Question écrite n° 6906

Texte de la question

M Jean-Pierre Foucher attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'equipement et du logement, sur les
dangers extremes que presentent pour les automobilistes les routes a trois voies banalisees. De nombreux
accidents mortels sur ces routes sont causes par le fait que dans chaque sens et au meme moment, les
conducteurs pensent avoir la possibilite de doubler. Alors que, depuis quelques annees, la securite routiere
constitue une priorite, cette situation est creatrice de points noirs tres meurtriers. Il lui demande en consequence
s'il envisage la suppression du systeme a trois voies banalisees et quel procede de remplacement sera institue.

Texte de la réponse

Reponse. - Il est vrai que les routes a trois voies, lorsqu'elles ont une largeur de neuf metres, sont apparues plus
dangereuses que les routes ordinaires bidirectionnelles a deux voies et qu'elles sont desormais deconseillees
aux concepteurs des projets. En revanche, ces memes routes, lorsqu'elles sont larges de dix metres cinquante,
sont moins dangereuses que les routes a deux voies, comme le montre la derniere note technique elaboree sur
cette question par les services du ministere de l'equipement et du logement, et qui est a la disposition de
l'honorable parlementaire, si celui-ci souhaite la recevoir. Les recommandations en vigueur dans les services de
l'equipement visent donc a l'elimination des routes a trois voies dont la largeur est inferieure a dix metres
cinquante et a l'amelioration du marquage au sol qui doit tenir compte de la visibilite et du trafic.
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